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entretien à la medecine du travail???

Par bibichounette, le 09/10/2011 à 19:13

bonjour,
est on obligé d'aller voir le medecin du travail? comment ça se passe si votre employeur ne
vous y a pas "invité"?
merci de vos réponses

Par P.M., le 09/10/2011 à 19:29

Bonjour, 
L'employeur est obligé d'adhérer à un service de Médecine du Travail et s'il est défaillant,
vous pourriez alerter l'Inspection du Travail...
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